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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2006-241 DU 18 MAI 2006

Accordant la nationalité béninoise à
Madame Jocelyne Dominique Gervaise
ARTHUR épouse LECLUSE.

Vu la loi n" 65-1 7 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2 006;

Vu le décret n'2006-178 du 08 avril 2006
Gouvernement ;

portant composition du

Vu le décret n' 2004-131 du 17 mars 2004 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme;

Vu le décret n' 2004-094 du 24 1évrier 2004 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de l'lntégration
Africaine ;

Vu la requête de Madame Jocelyne Dominique Gervaise ARTHUR épouse
LECLUSE et l'ensemble des pièces produites ;

Sur proposition du Ministre de la Justice, chargé des Relations avec les
lnstitutions, Porte-parole du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 mai 2006 ;

DECRETE:

Article 1"' : La nationalité béninoise est accordée à Madame Jocel yne Dominique
Gervaise ARTHUR épouse LECLUSE née le 19 juin 1957 à Coulouvray (France),
fille de ARTHUR Fernand A. Anasthase et de VIVIER Germaine Victorine
Gervaise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;
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Article 2: Le Ministre de Ia Justice, chargé des Relations avec les
lnstitutions, Porte-parole du Gouvernement est chargé de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera.

Faità Cotonou, le 18 mai 2006

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre ÿps Affaires Etrangères, Le Ministre de la Justice chargé des
Relations avec les lnstitutions, Porte-
Parole du Gouvernement,
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